
Attentat contre Habyarimana : la validité du non-lieu examinée en France

    @rib News,Â 13/01/2020Â â€“ Source AFP  Dans lâ€™espoir dâ€™obtenir un procÃ¨s en France, les familles des victimes de
lâ€™attentat contre le prÃ©sident rwandais JuvÃ©nal Habyarimana, Ã©pisode dÃ©clencheur du gÃ©nocide de 1994, demandent
mercredi Ã  la justice dâ€™invalider le non-lieu ordonnÃ© lâ€™an dernier aprÃ¨s deux dÃ©cennies dâ€™enquÃªte.  
  Enjeu pour les familles: relancer les investigations voire obtenir un hypothÃ©tique procÃ¨s aux assises pour neuf
membres ou anciens membres de lâ€™entourage de lâ€™actuel prÃ©sident rwandais Paul Kagame, dans un dossier qui
empoisonne les relations entre Paris et Kigali depuis 20 ans.  La chambre de lâ€™instruction de la cour dâ€™appel de Paris, qui
rendra sa dÃ©cision Ã  une date ultÃ©rieure, examinera Ã  huis clos le recours formÃ© contre lâ€™abandon des poursuites dÃ©cidÃ© le
21 dÃ©cembre 2018 par les juges dâ€™instructions antiterroristes franÃ§ais, Jean-Marc Herbaut et Nathalie Poux.  Dans ses
rÃ©quisitions Ã©crites, le parquet gÃ©nÃ©ral a demandÃ© Ã  la cour de confirmer ce non-lieu, selon une source proche du
dossier.  Le 6 avril 1994, lâ€™avion de JuvÃ©nal Habyarimana, un Hutu, et du prÃ©sident burundais Cyprien Ntaryamira avait
Ã©tÃ© abattu en phase dâ€™atterrissage vers Kigali par au moins un missile.  Cet attentat est considÃ©rÃ© comme le dÃ©clencheur
du gÃ©nocide qui fit plus de 800.000 morts selon lâ€™ONU, principalement dans la minoritÃ© tutsi.  En France, une information
judiciaire pour Â« assassinats et complicitÃ©s en relation avec une entreprise terroriste Â» avait Ã©tÃ© ouverte en mars 1998
aprÃ¨s la plainte des familles de lâ€™Ã©quipage, composÃ© de FranÃ§ais.  â€“ Â« climat dÃ©lÃ©tÃ¨re Â» â€“  Le premier juge saisi, Jean-
Louis BruguiÃ¨re, avait privilÃ©giÃ© lâ€™hypothÃ¨se dâ€™un attentat commis par des soldats de lâ€™ex-rÃ©bellion tutsi du Front
patriotique rwandais (FPR) menÃ© par Paul Kagame, devenu prÃ©sident du pays en 2000.  Les relations diplomatiques
entre Paris et Kigali avaient Ã©tÃ© rompues quand le juge avait Ã©mis en 2006 neuf mandats dâ€™arrÃªts contre des proches de
Kagame. Elles sâ€™Ã©taient renouÃ©es trois ans plus tard.  La thÃ¨se du juge BruguiÃ¨re avait toutefois Ã©tÃ© fragilisÃ©e en 2012
par un rapport dâ€™experts, notamment en balistique, qui sâ€™Ã©taient rendus sur place deux ans plus tÃ´t avec les juges ayant
repris le dossier, Marc TrÃ©vidic et Nathalie Poux. Les conclusions du rapport dÃ©signaient le camp de Kanombe, alors aux
mains de la garde prÃ©sidentielle dâ€™Habyarimana, comme zone de tir probable.  Mais lors de ce dÃ©placement des
enquÃªteurs en 2010, Â« la plupart des dÃ©bris de lâ€™avion avait disparu Â», Â« la vÃ©gÃ©tation et (â€¦) la topographie des lieux
avaient profondÃ©ment changÃ© Â» et la boÃ®te noire nâ€™a jamais Ã©tÃ© retrouvÃ©e, rappelaient les juges dans leur ordonnance
finale, consultÃ©e par lâ€™AFP.  Seuls Ã©lÃ©ments matÃ©riels rÃ©cupÃ©rÃ©s Ã  lâ€™Ã©poque de lâ€™attentat: les photos de deux tubes lances-
missiles et le rapport dâ€™un officier rwandais rÃ©digÃ© un mois aprÃ¨s les faits.  Â« En lâ€™absence dâ€™Ã©lÃ©ments matÃ©riels
indiscutables Â», lâ€™accusation repose donc sur des tÃ©moignages Â« largement contradictoires ou non vÃ©rifiables Â»,
notaient les juges, rappellant aussi les assassinats et disparitions de tÃ©moins, les manipulations ou les rÃ©cits souvent Â«
manichÃ©ens Â» des deux camps qui ont Ã©maillÃ© une longue instruction au Â« climat dÃ©lÃ©tÃ¨re Â».  Â« On nâ€™a jamais cherchÃ©
Ã  examiner la responsabilitÃ© individuelle des mis en cause Â», se lamente Me Philippe Meilhac, avocat de la veuve
Agathe Habyarimina, qui estime les charges suffisantes pour renvoyer au moins certains des suspects aux assises. 
Face Ã  la faible probabilitÃ© dâ€™obtenir un procÃ¨s aux assises, lâ€™avocat espÃ¨re a minima la rÃ©ouverture des investigations
afin que la justice franÃ§aise se fasse communiquer un rapport secret de 2003 du Tribunal pÃ©nal international pour le
Rwanda (TPIR), qui attribuait la responsabilitÃ© de lâ€™attaque au clan Kagame.  Lâ€™existence de ce rapport avait Ã©tÃ© rÃ©vÃ©lÃ©e
en mars 2018 dans lâ€™ouvrage dâ€™une journaliste canadienne, Judi Rever, alors que lâ€™enquÃªte franÃ§aise Ã©tait close.
Estimant cette piste suffisamment documentÃ©e mais non-concluante, le juge Herbaut avait refusÃ© de relancer une
nouvelle fois les investigations.  Au Rwanda en 2009, la commission dâ€™enquÃªte Mutsinzi â€“ qui revendiquait sa partialitÃ©,
notent les juges franÃ§ais â€“ avait imputÃ© la responsabilitÃ© de lâ€™attentat aux extrÃ©mistes hutu qui se seraient ainsi
dÃ©barrassÃ©s dâ€™un prÃ©sident jugÃ© trop modÃ©rÃ©.  
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